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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-12335

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-12335

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Conseil départemental de l'Hérault

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Acquisition de berlines B1et B2 pour le groupement de commandes du Conseil 
départementale de l'Hérault, SDIS 34, Montpellier Méditerranée Métropole et la ville de 
Montpellier

  Description : L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Chaque lot 
fera l'objet d'une attribution séparée. Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 
conditions du cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les 
montants estimatifs sont indicatifs et comprennent la totalité des périodes de reconduction. 
L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification pour une période initiale de 12 
mois

  Identifiant de la procédure : 09444273-ca86-4da6-b960-9378224b2af4

  Identifiant interne : 23PMO07

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-12335
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-12335
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Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Berlines B1 avec motorisation thermique Essence

  Description : Berlines B1 avec motorisation thermique Essence

  Identifiant interne : 01

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, n'excèdera pas 24 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : 23pmo07. Le règlement de la consultation précise les 
modalités de présentation des candidatures et des offres. Les dépots des plis doivent 
être impérativement remis par voie dématerialisée. La signature des pièces du marché 
n'est pas imposée aux candidats au stade de la remise des candidatures ou des offres. 
Après attribution du contrat, le marché sera signé entre le Conseil Départemental et 
l'attributaire. La signature électronique du marché pourra être exigée par l'institution à 
l'attributaire. Les montants minimums et maximum sont identiques pour chaque période 
de reconduction. Une avance est accordée selon les conditions du contrat

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique
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Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Berlines B2 avec motorisation thermique Essence

  Description : Berlines B2 avec motorisation thermique Essence&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 02

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, n'excèdera pas 24 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : 23pmo07. Le règlement de la consultation précise les 
modalités de présentation des candidatures et des offres. Les dépots des plis doivent 
être impérativement remis par voie dématerialisée. La signature des pièces du marché 
n'est pas imposée aux candidats au stade de la remise des candidatures ou des offres. 
Après attribution du contrat, le marché sera signé entre le Conseil Départemental et 
l'attributaire. La signature électronique du marché pourra être exigée par l'institution à 
l'attributaire. Les montants minimums et maximum sont identiques pour chaque période 
de reconduction. Une avance est accordée selon les conditions du contrat

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Berlines B2 en bicarburation native Essence / Superéthanol E85

  Description : Berlines B2 en bicarburation native Essence / Superéthanol E85&amp;lt;br/&amp;
gt;

  Identifiant interne : 03

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, n'excèdera pas 24 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : 23pmo07. Le règlement de la consultation précise les 
modalités de présentation des candidatures et des offres. Les dépots des plis doivent 
être impérativement remis par voie dématerialisée. La signature des pièces du marché 
n'est pas imposée aux candidats au stade de la remise des candidatures ou des offres. 
Après attribution du contrat, le marché sera signé entre le Conseil Départemental et 
l'attributaire. La signature électronique du marché pourra être exigée par l'institution à 
l'attributaire. Les montants minimums et maximum sont identiques pour chaque période 
de reconduction. Une avance est accordée selon les conditions du contrat

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Berlines B2 en bicarburation native Essence / GPL ou agréées UTAC

  Description : Berlines B2 en bicarburation native Essence / GPL ou agréées UTAC&amp;lt;br
/&amp;gt;

  Identifiant interne : 04

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, n'excèdera pas 24 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : 23pmo07. Le règlement de la consultation précise les 
modalités de présentation des candidatures et des offres. Les dépots des plis doivent 
être impérativement remis par voie dématerialisée. La signature des pièces du marché 
n'est pas imposée aux candidats au stade de la remise des candidatures ou des offres. 
Après attribution du contrat, le marché sera signé entre le Conseil Départemental et 
l'attributaire. La signature électronique du marché pourra être exigée par l'institution à 
l'attributaire. Les montants minimums et maximum sont identiques pour chaque période 
de reconduction. Une avance est accordée selon les conditions du contrat

 5.1.7 Marché public stratégique
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  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Berlines B2 Essence hybride non rechargeable

  Description : Berlines B2 Essence hybride non rechargeable&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 05

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, n'excèdera pas 24 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : 23pmo07. Le règlement de la consultation précise les 
modalités de présentation des candidatures et des offres. Les dépots des plis doivent 
être impérativement remis par voie dématerialisée. La signature des pièces du marché 
n'est pas imposée aux candidats au stade de la remise des candidatures ou des offres. 
Après attribution du contrat, le marché sera signé entre le Conseil Départemental et 
l'attributaire. La signature électronique du marché pourra être exigée par l'institution à 
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l'attributaire. Les montants minimums et maximum sont identiques pour chaque période 
de reconduction. Une avance est accordée selon les conditions du contrat

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : Berlines B2 avec motorisation thermique Diésel

  Description : Berlines B2 avec motorisation thermique Diésel&amp;lt;br/&amp;gt;

  Identifiant interne : 06

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 34100000 Véhicules à moteur

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 1. La durée de chaque période 
de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, n'excèdera pas 24 mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : 23pmo07. Le règlement de la consultation précise les 
modalités de présentation des candidatures et des offres. Les dépots des plis doivent 
être impérativement remis par voie dématerialisée. La signature des pièces du marché 
n'est pas imposée aux candidats au stade de la remise des candidatures ou des offres. 
Après attribution du contrat, le marché sera signé entre le Conseil Départemental et 
l'attributaire. La signature électronique du marché pourra être exigée par l'institution à 
l'attributaire. Les montants minimums et maximum sont identiques pour chaque période 
de reconduction. Une avance est accordée selon les conditions du contrat

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont 
énoncés uniquement dans les documents du marché.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 4,020,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TRESSOL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TRESSOL

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-1475-00

  Titre : Berlines B2 avec motorisation thermique Essence

  Date de conclusion du marché : 09/01/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TRESSOL

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TRESSOL

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-1476-00

  Titre : Berlines B2 avec motorisation thermique Diésel

  Date de conclusion du marché : 09/01/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170
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  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Conseil départemental de l'Hérault

  Numéro d’enregistrement : 22340001100076

    Adresse postale : Hôtel du département, Mas d'Alco 1977 avenue des moulins

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34087

  Pays : France

  Point de contact : MESQUIDA Kléber

  Adresse électronique : correspondre@aws-france.com

  Téléphone : 0467676767

  Adresse internet : http://www.herault.fr

  Profil de l’acheteur : https://commande-publique.herault.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 799179

   Adresse postale : 6, rue Pitot

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34063

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Téléphone : 0467548100

  Télécopieur : 0467547410

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004
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  Nom officiel : TRESSOL

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Zac De Montimaran - Rond Point De Bessan

  Ville : Beziers

  Code postal : 34500

  Pays : France

  Adresse électronique : francois.arnoux@tressol-chabrier.com

  Téléphone : 04 67 35 60 60

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : TRESSOL

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Zac De Montimaran - Rond Point De Bessan

  Ville : Beziers

  Code postal : 34500

  Pays : France

  Adresse électronique : francois.arnoux@tressol-chabrier.com

  Téléphone : 04 67 35 60 60

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0006

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 3487be7b-01eb-4f66-a01f-5b9352e07dd6 - 01

  Type de formulaire : Résultats
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  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 01/02/2024 à 14:15

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

01/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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